
 
FEDERATION DES SOCIETES DE PECHEURS  
AMATEURS DU LAC DE NEUCHATEL 

 
 CONVOCATION 

à la 29e ASSEMBLEE GENERALE de la FSPALN 

Vendredi 5 mai 2023 à 19h30 

Au local de la SNPT à Neuchâtel 

Selon les statuts, art. 7, chaque membre présent bénéficie du droit de vote. 

Nous vous attendons donc nombreux pour prendre part aux décisions qui vous 
concernent tous. 

Ordre du jour : 

1. Appel 
2. Salutations du président 
3. Procès-verbal de l'assemblée générale du 13 mai 2022. 
4. Rapport du président 
5. Rapport du caissier 
6. Rapport des vérificateurs de comptes 
7. Cotisation  
8. Rapport du responsable du bulletin 
9. Nominations statutaires, élection du comité et du président. 
10. Consultative intercantonale 2023 
11. Rencontre annuelle des pêcheurs de la FSPALN du dimanche 4 juin. 
12. Centre Suisse des poissons. 
13. Propositions des membres (réception dernier délai 5.04.2023) 
14. Parole aux invités 
15. Divers  

 

A l'issue de l'assemblée, un repas sera servi aux participants. 

Afin de faciliter l'organisation et la tâche des cuisiniers, veuillez confirmer à vos 
présidents respectifs ou à bernard.collaud@net2000.ch votre participation au 
repas qui suivra l’assemblée générale d'ici au mardi 2 mai 2023 au plus trad. Merci 
d'avance. 
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Chères amies pêcheuses, chers amis pêcheurs, 

Pour ce dernier bulletin de l’année, je veux en premier lieu vous 
souhaiter à toutes et tous un joyeux noël et une très belle année 2023. 
Que la santé vous accompagne et que le temps soit clément pour vous 
permettre des sorties sur le lac. 
Espérons que 2023 soit plus fructueuse que cette année ! La bise et 
parfois le vent ont beaucoup soufflé sur notre lac rendant difficile, voire 
dangereuse et impossible, nos sorties de pêche. La sécheresse et 
grandes chaleurs de cet été sont venue également perturber fortement 
la nature comme nous même.  Les résultats de nos captures en furent 
bien logiquement moins prolifiques qu’espérés. 
Ombles inexistants. Truites rare même de petite taille.  Corégones mis 
à part quelque bons jours plutôt dispersés et peu mordeurs. Perches de 
plus de 15cm très dispersées également et peu souvent en quantités, 
même si comme chaque année l’automne est meilleur, l’ensemble de 
la saison restera comme une petite année. Le brochet est le seul qui 
reste abondant malgré que bien moins de gros spécimens ont été 
capturés. Bien sûr et comme chaque année quelques pêcheurs ont pu 
parfois se faire plaisir mais que se fut difficile cette année ! 
Ci-dessous je vous propose en lecture une publication de notre faitière 
la FSP qui a retenu mon attention en août dernier. 
Je vous souhaite encore de bonnes fêtes en famille et d’être en forme 
pour profiter de cette année qui arrive pleine de promesses. 

Pascal Romerio 
Président FSPALN 

SFV-FSP 
UNE GRANDE MORTALITÉ PISCICOLE EST EN COURS EN SUISSE ! 

Les craintes de la Fédération suisse de pêche (FSP) se sont 
concrétisées : On assiste actuellement à une mortalité piscicole 
d'une ampleur historique ! Certaines espèces sont localement 
menacées dans leur existence. La FSP s'oppose donc avec d'autant 
plus de véhémence à l'exploitation de la moindre goutte d'eau de 
nos rivières pour la production d'énergie hydraulique. 
Dans tout le Plateau et le pied sud du Jura, les pêcheurs et les cantons 
annoncent à une cadence élevée des cours d'eau asséchés et des 
poissons morts. "C'est une véritable catastrophe, on ne peut 
malheureusement pas en dire autrement", constate Roberto Zanetti, 
président central de la Fédération Suisse de Pêche. David Bittner, 
administrateur de la FSP, ajoute : "Cela nous déchire le cœur de voir 
les poissons à la recherche d'oxygène ou gisant sans vie dans de rares 
flaques d'eau qui s'assèchent". 

Les truites et les ombres meurent 
La mortalité piscicole due à la canicule détruit brutalement et d'un 
seul coup les années d'entretien des tronçons de cours d'eau et des 
populations de poissons par les sociétés de pêche locales et les 
associations d'affermage. Les espèces qui ont besoin d'eaux froides, 
notamment les truites et les ombres, sont particulièrement touchées 
par la mortalité piscicole. Une température d'eau de 20 degrés est 
déjà synonyme de stress pour eux, à partir de 23 degrés, la situation 
devient critique et au-delà de 25 degrés, leur vie est menacée. 
Actuellement, de nouveaux records de température sont annoncés 
chaque jour dans les ruisseaux et les rivières, souvent bien au-delà de 
25 degrés. 

 
FEDERATION DES SOCIETES DE PECHEURS  
AMATEURS DU LAC DE NEUCHATEL 

 
RENCONTRE ANNUELLE DES PÊCHEURS DE LA 
FSPALN 
 
 
Bonjour à toutes et tous, 

 

Je constate malheureusement que les mauvaises conditions météo de 2023 avec 
très souvent beaucoup de vent ou de bise nous ont souvent obligé par sécurité à 
rester à terre. La diminution du nombre de la plupart des poissons de notre lac se 
confirmant d’année en année, nos sorties sont de moins en moins fructueuses. 

Bien sûr, ponctuellement certains pêcheurs réalisent de joli coup de ligne et 
certain jours les poissons sont en plus grand nombre. Mais on remarque que les 
poissons sont moins nombreux et les bons jours plus rares. Ce n’est pas la 
difficulté qui démotive, au contraire. Ce qui est désolant c’est le constat de la 
diminution de nombreuses espèces de poisson alors que nos eaux sont de plus 
en plus propre.  

Nos cantons et la confédération étudie et mettent en place dans certain cas des 
mesures pour y remédier. Malheureusement c’est trop lent et insuffisant à mon 
gout ! C’est pourquoi j’ai soutenu l’augmentation de 3.- par année par membre à 
la FSP dès 2025. Il faut donner les moyens à notre faitière de continuer à nous 
défendre. 

En cette fin d’année, je vous transmets justement des nouvelles de la FSP qui, 
continue sans cesse son combat pour la pêche, les poissons et les milieux 
aquatiques. 

Je vous souhaite de belles fêtes de fin d’année, un joyeux noël et une très belle 
et poissonneuse année 2024. 

 

Pascal Romerio 

Président FSPALN 
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RENCONTRE ANNUELLE DES PÊCHEURS DE LA 

FSPALN 
 

Règlement 2024 
1. La rencontre de pêche aura lieu le samedi 1 juin 2024 et sera organisée par 

l’ATA – Amicale des Traîneurs d’Auvernier. Elle est ouverte à tous les 
membres de toutes les sociétés faisant partie de la FSPALN. Toutes les 
techniques de pêche depuis un bateau et prévues dans le règlement 
d’exécution du concordat sont autorisées. 

 

2. Programme : 

 Heure concordataire  

 05h00 Départ libre sous la responsabilité des participants 

 14h00 Arrivée dans les ports des sociétés et classement par société 

 dès 15h30 Arrivée des participants à la salle polyvalente à Auvernier 

 Etablissement des statistiques et remise des finances 
d'inscription au caissier central. 

 dès 17h00 Verrée, proclamation des résultats et distribution des lots 

 dès 18h00 Repas sur inscription à : jphp@bluewin.ch 

 
3. La rencontre n'est jamais annulée. Dans tous les cas, les pêcheurs sont 

attendus nombreux à Auvernier afin de soutenir nos camarades qui se 
dévouent pour son organisation. 

 
4. Les poissons ne sont pas amenés sur le lieu de réception. 
 
5. Pour être classé, chaque participant doit être présent à Auvernier lors de la 

notification des prises. Les poissons seront pesés non vidés. 
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6. La feuille de statistiques finale est établie selon le barème ci-après : 

 Poisson points/prise points/10 gr. 

 Omble 300 1 

 Truite 200 1 

 Sandre 100 1 

 Perche (> 300 g) 50 1 

 Brochet 50 1 

 Corégone 30 1 
(silure fermé du 15 mai au 15 juin)  

 

7. Organisation 
Cette année l’ATA organise la rencontre FSPALN et mettra à disposition des 
boissons et un menu de circonstance. (prix du menu environ Fr. 25.-) 

8. Finance d'inscription 
Le prix de l'inscription est fixé à Fr. 10.- par participant. Chaque société 
versera à la FSPALN, la totalité de la finance d'inscription selon la liste des 
pêcheurs ayant participé à la rencontre dans leurs sociétés respectives. 

9. Récompenses 
La FSPALN alloue une enveloppe de Fr. 300.- à la société qui organise la 
rencontre. Une récompense est offerte aux 10 pêcheurs ayant obtenu le plus 
grand nombre de points.  

10. La forme, le nombre et la couleur des récompenses sont laissés à la libre 
appréciation de la société organisatrice. 

11. Les récompenses suivantes sont attribuées selon le résultat de la feuille de 
statistiques 

1. Le pêcheur ayant obtenu le plus de points aura son nom gravé sur le 
challenge FSPALN qui reste propriété de la Fédération. 

2. Un diplôme sera remis au pêcheur qui aura pêché : 
• la plus grosse truite  -  le plus gros brochet 
• le plus gros omble  -  le plus gros sandre 
• le plus gros corégone  -  la plus grosse perche 

                    Le comité 
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FEDERATION DES SOCIETES DE PECHEURS  
AMATEURS DU LAC DE NEUCHATEL 

 

CONVOCATION 

à la 30e ASSEMBLEE GENERALE de la FSPALN 

Vendredi 3 mai 2024 à 19h30 

Au caveau Godet, Epancheurs 16 à Auvernier 

                 30 ans FSPALN   -   45 ans ATA 

Selon les statuts, art. 7, chaque membre présent bénéficie du droit de vote. 

Nous vous attendons donc nombreux pour prendre part aux décisions qui vous 
concernent tous. 

Ordre du jour : 

1. Appel 
2. Salutations du président 
3. Procès-verbal de l'assemblée générale du 5 mai 2023 
4. Rapport du président 
5. Rapport du caissier 
6. Rapport des vérificateurs de comptes 
7. Cotisation  
8. Nominations statutaires, élection du comité et du président 
9. Consultative intercantonale 2024 
10. Rencontre annuelle des pêcheurs de la FSPALN du samedi 1 juin 2024  

à Auvernier 
11. Propositions des membres (réception dernier délai 1 avril 2024) 
12. Parole aux invités 
13. Divers  

A l'issue de l'assemblée, un repas sera servi aux participants (prix à définir – 15 à 
20 Fr). Afin de faciliter l'organisation et la tâche des cuisiniers, veuillez confirmer 
à vos présidents respectifs ou à jphp@bluewin.ch votre participation au repas qui 
suivra l'assemblée générale d'ici au mardi 9 avril 2024 au plus tard. Merci 
d'avance.                                P Le comité   
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Fédération Suisse de Pêche FSP  

La truite marmorata, une espèce menacée, est élue poisson de l'année 2024  

Parfaitement camouflée, la truite marmorata (Salmo marmoratus) a dominé les eaux 
du sud de la Suisse pendant des millénaires. La Fédération Suisse de Pêche (FSP) l'a 
élue poisson de l'année 2024, car elle est l'ambassadrice de la biodiversité unique des 
poissons du sud des Alpes - mais elle doit aujourd'hui lutter pour sa survie.  

« Il est inquiétant que presque plus personne ne repère aujourd'hui une truite 
marmorata », constate Roberto Zanetti, président central de la Fédération Suisse de 
Pêche FSP, car « c'est justement cette espèce de poisson qui a caractérisé les eaux du 
sud de la Suisse depuis des millénaires ». Malheureusement, la marmorata n'est plus 
présente que dans le lac Majeur et quelques cours d'eau isolés du Tessin, dans le Val 
Bregaglia et dans le Val Poschiavo. De nombreuses truites marmorata ne sont plus 
génétiquement pures, mais hybridées avec la truite de souche atlantique.  

Artiste du camouflage et prédateur alpha  
La truite marmorata doit sa position longtemps incontestée à ses gènes et à son 
caractère affirmé. Cela commence par sa « robe » marbrée, qui lui permet de se 
camoufler parfaitement. Si elle se tient immobile sur le fond, elle est presque impossible 
à repérer. Si des poissons proies s'approchent de sa cachette, elle les attrape à la vitesse 
de l'éclair. Les jeunes individus se contentent d'insectes et de crustacés. Dès que sa 
bouche caractéristique est assez grande, la marmorata ne connaît aucun répit et dévore 
tout ce qu'elle peut. Même les plus petits de ses congénères ne sont pas à l'abri. Il n'est 
donc pas étonnant que ce prédateur alpha - qui peut atteindre plus d'un mètre de long - 
trône au sommet de la chaîne alimentaire.  

Les problèmes : obstacles à la migration et repeuplement erroné  
Même cette espèce de poisson adaptable, agile et dominante a été victime de notre 
civilisation. David Bittner, administrateur de la FSP, le résume ainsi : « Le malheur pour la 
marmorata est dû d'une part à une pratique de repeuplement involontairement erronée 
durant les décennies passées et d'autre part aux obstacles à la migration des poissons et 
à d'autres problèmes fondamentaux de la protection des eaux ». Par pratique de 
repeuplement erronée, Bittner entend que des truites du bassin du Rhin ont été 
introduites dans les eaux de la marmorata. L'importance de la migration piscicole est liée 
au caractère de cette espèce. La marmorata remonte les cours d’eau sur plusieurs 
kilomètres pour frayer. Bittner confirme : « Si la migration piscicole est interrompue par 
des obstacles, la reproduction est fortement limitée ». 

Prochaine parution du « Traîneur » : juin 2024. 
Les documents sont à adresser au plus tard le 13 mai 2024
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Premières rencontres de pêche 2024 
 
Première rencontre le 21 janvier, vents et conditions glaciales. 
Malgré une température au départ de -5°, 6 courageux pêcheurs sont sortis, mais 
malheureusement tous rentrés bredouilles. 
 
La deuxième sortie du18 février s’est déroulée avec un temps parfait, lac calme, température 
printanière et visibilité parfaite, manquait peut-être un bon rayon de soleil. 
Et dès 8 heures notre cher vice-président André a sorti la seule truite de la rencontre, avec tout-
de-même 57 cm pour 2,250 kg. Bonne nouvelle vu la diminution drastique du cheptel des 
salmonidés de notre lac. 
Nicolas a pris quant à lui un joli silure de 87 cm pour 4.320 kg. 
 
La rencontre s’est prolongée en famille en toute convivialité autour d’une bonne raclette 
organisée et offerte par « les jeunes » dans l’atelier de notre ami Sven Comtesse à Bevaix . Un 
tout grand merci à eux. 

AMICALE DES TRAINEURS
ROCHETTES 38 – 2012 AUVERNIER

Président Jean-Philippe Perrinjaquet Rochettes 38 2012 Auvernier 032 731 33 03
Vice-Président André Ravezzani Guillaume-de-Ritter 9 2000 Neuchâtel 079 356 82 50
Caissière Séverine Ravezzani Guillaume-de-Ritter 9 2000 Neuchâtel 032 724 22 35
Secrétaire Nicolas Jeanneret Chemin d’Archessus 7 2022 Bevaix 076 494 45 09

E-mail : jphp@bluewin.ch
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57 cm pour 2,250 kg. Bonne nouvelle vu la diminu-
tion drastique du cheptel des salmonidés de notre 
lac. 
Nicolas a pris quant à lui un joli silure de 87 cm pour 
4.320 kg.
La rencontre s’est prolongée en famille en toute 
convivialité autour d’une bonne raclette organisée et 
offerte par « les jeunes » dans l’atelier de notre ami 
Sven Comtesse à Bevaix . Un tout grand merci à eux.
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43e assemblée générale du 17 novembre 2023 à la Golée à Auvernier 
 

Rapport du président 
Chers Amis traineurs. 
 
Cette année, nous nous retrouvons de nouveau à la Golée pour la 10ème fois avec des assiettes de 
chasse préparées par notre cher boucher M.Vito, servies après l’assemblée. 
Je profite de remercier notre comité pour son engagement sans faille et tout le travail effectué pour 
l’organisation de nos activités et manifestations. 
 
Pour cette saison de pêche 2023, avec un début d’année catastrophique avec 4 concours tous 
bredouilles, les résultats de nos rencontres auront été dans la moyenne de ces 12 dernières années avec 
un total de 52 kg de poissons. Mais aucune truite, omble, corégones ou silure mais, la plus petite perche 
de l’histoire de notre Amicale avec 17 cm pour 38 grammes. 
En 2020 et 2019 également aucune truite n’avait été pêchée. Pour mémoire en 2012, 15 truites et 14 en 
2011. 
 
On déplore encore et toujours une constante diminution des cheptels de truite du lac et il serait 
indispensable que nos inspecteurs et autorités prennent les décisions qui s’imposent et fassent 
fonctionner nos piscicultures à plein régime. Cette année avec les pluies abondantes de ce mois de 
novembre on peut voir les truites en nombre remonter les cours d’eau pour la fraie. Espérons que cela 
puisse contribuer à une augmentation de la population de nos salmonidés. Le problème est le même 
pour nos corégones ou l’omble en train de disparaître. 
 
La sortie avec la Béroche s’est soldée par une magistrale déculottée pour les 7 pêcheurs de notre 
Amicale, tous bredouilles, face aux 8 participants de la SPLB qui ont ramené 5 palées pour 3 pêcheurs. 
Espérons pouvoir faire mieux en 2024. 
 
La sortie de pêche au Doubs du 18 juin, organisée par notre cher vice-président, aura connu un franc 
succès, même si les poissons n’étaient pas au rendez-vous, mis à part un petit brochet pêché par notre 
nouvelle membre Sandrine.  
Le repas au Saut du Doubs avec le voyage en bateau fut une belle découverte qui aura séduit tous les 
participants. Pour la petite histoire, c’était juste avant que le Doubs ne soit plus navigable. 
 
La sortie aux champignons, comme ces dernières années mis à part en 2023, aura connu un résultat 
misérable, mais l’apéro qui a suivi et le dîner chasse à Fenin auront consolé tout le monde. 
 
Pour cette année 2023, seuls 2 challenges pourront être remis aux valeureux gagnants, celui du plus 
gros brochet – 7,890 kg - pour Nicolas Jeanneret et le plus petit poisson – 38 g - pour Pierre-Alain 
Frieden. 
 
Notre société, malgré un petit nombre de membres, se porte plutôt bien et tout se déroule toujours dans 
une ambiance très amicale. Cette année on ne déplore aucun décès ni démission et on peut compter 
avec deux nouveaux pêcheurs dont une dame, une première pour l’ATA. On doit tout de même déplorer 
une lourde chute concernant le nombre de nos annonceurs qui est passé de 25 à 15 en 2 ans. Cela aura 
un impact certain sur nos finances et c’est pourquoi, plutôt que d’augmenter le prix de nos cotisations, je 
vous demande à tous de partir à la chasse pour la récolte de nouveaux contrats. 
 
En 2024, pour la 45ème année d’existence de notre Amicale, nous aurons la charge d’organiser la 
réception de l’assemblée générale, le vendredi 3 mai et la rencontre annuelle de la FSPALN le samedi 1er 
juin. L’AG aura lieu au caveau des Epancheurs et la réception suivant la rencontre de pêche, en principe, 
à la salle polyvalente. Tous les renseignements utiles et nécessaires vous seront communiqués en temps 
et en heure par mail ou courrier. Le comité compte sur votre participation sans défauts pour mener à bien 
ces manifestations. 
 
Espérant pouvoir compter sur une excellente année 2024, avec un moral au beau fixe et une participation 
record à toutes nos manifestations, je vous souhaite d’avance une belle soirée et une heureuse nouvelle 
année. 
 
Avec mes plus amicales salutations.   

J-Ph. Perrinjaquet 
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1 

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
DU 17 NOVEMBRE 2023 
LA GOLEE - AUVERNIER 

 
Présidence : Jean-Philippe Perrinjaquet    /    Début de l’assemblée : 19h10 
 
1. Appel 
12 membres sont présents 2 invités. 
L’ordre du jour est accepté. 
 
2. Salutations du président 
Le président adresse un chaleureux bonjour à chacun et ouvre l’assemblée 
 
3. Procès-verbal de l’assemblée générale du 8 novembre 2019 
Paru dans le bulletin « Le Traîneur » de décembre 2022. Il est adopté à l’unanimité par un 
chaleureux applaudissement.  
 
3. Rapport du président 

Voir en annexe 
 

4. Rapport de la caissière 
Les comptes sont présentés en détail pour les exercices 2022. Ils font apparaître un déficit 
de Fr. 1091.90. La perte continue d’année en année, la caissière rappel que l’apport des 
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5. Rapport des vérificateurs des comptes 
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des comptes. Qu’ils en soient tous remerciés. 
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8. Date des rencontres 2024 
Le comité propose les dates pour les rencontres de la saison futur.  
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9. Date et lieu de l’assemblée générale 2024 
Il a été retenu la date du 15 novembre  
 
10. Divers 
Nous sommes à la recherche d’un traiteur pour 2 activités que nous devrons supporter en 
2024. La caissière demande aux membres de faire fonctionner les réseaux et apporter des 
propositions de repas originaux. Plusieurs idées sont sorties, le comité évaluera les 
soumissions des membres.   
 
Des fanions neufs sont distribués aux nouveaux membres ainsi qu’aux membres qui 
souhaitent remplacer leur ancien model.  
 
11. Palmarès 
Cette année sur les 9 rencontres, 8 ont pu avoir lieu 
 
26 poissons ont été pêchés, répartis entre 25 brochets et 1 Perche 
 
3e Jeanneret Nicolas avec 1822 points 
2e James Grolimund avec 2030 points  
1er André Ravezzani avec 256 points  
 
Challenge du plus gros brochet va à Nicolas Jeanneret pour un brochet de 7.890 kg 
Challenges du plus petit poisson : va à Pierre-Alain Frieden pour une perche de 0.038 kg 
 
 
Fin de l’assemblée 19h55. 
 

 
Pour la prise du PV : Jeanneret Nicolas 

 
 
 
 

Post scriptum 
Notre ami traîneur Jean-Jacques Ludi nous à quitté ce vendredi 8 décembre.  

Nos pensées et toute notre sympathie vont à son épouse Esther et à sa famille. 
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 Société des Pêcheurs à la Traîne du Bas-Lac 
  
 Président : 
 Jean-Michel Porchet Chemin de la Plage 6a 2072 St-Blaise 079 314 66 77 

 Vice-Président : 
 Maurice Emery Les Theyers 2 2068 Hauterive 079 522 96 70 

 Caissier : 
 Y. – A. Zimmermann Route du Joran 14 2525 Le Landeron 079 310 79 71 

 Intendance : 
 Vito Cavallo Chablais 5     1786 Sugiez 079 422 54 16 

 Secrétaire et correspondant au bulletin : 
 Denis Demange En Segrin 30 2016 Cortaillod 079 793 02 44 
     

 
Billet du Bas-Lac 

 

Assemblée générale de la Société des Pêcheurs à la Traîne du Bas-Lac 
Au bâtiment nautique, le vendredi 09 février 2024 à 20H00 

Messieurs, chers amis traîneurs, je déclare ouverte cette 24ème (102ème) 
assemblée générale de la SPTBL. Comme vous avez pu le constater, 
cette assemblée a été convoquée normalement dans les délais, par une 
circulaire envoyée à chaque membre. Donc nous pouvons délibérer 
valablement. 

Membres présents : 10 

Membres excusés :  R. Renaud, E. Veluzat, J.-D. Ferrarri, I et Th. Colin 
 
1. La lecture du PV n’est pas nécessaire, celui-ci étant disponible dans 

le traîneur (no 311) de mars 2023 - Acceptation par main levée – 
Remerciements au secrétaire pour son travail. 

       
2. Admission – Démission – Décès – Radiation 

• Admission : Agnès Greber, membre amie (passif) 
• Démission : Néant 
• Décès ; Nous avons trois décès à déplorer,  

Jean-Louis Berthoud décéder à l’âge de 90 ans, membre 
depuis 1957 et membre d’honneur. Martin Greber membre 
actif depuis 2008, et Emile Léger décéder à l’âge de 91 ans, 
membre depuis 1981 et membre honoraire. Une minute de 
silence est observée en mémoire de nos trois amis qui nous 
manquent. 

• Radiation : Donato Febbraro 

SPTBL : La société compte 23 membres, soit ; 
 7 actifs, 8 honoraires, 1 d’honneur et 7 passifs 

3. Rapports (résumé) 

Du Président : 
Au revoir 2023, et bien venu 2024 où nous nous réjouissons de passer 
encore des bons moments sur notre gouille, ou lors de nos rencontres sur 
la terre ferme. L’année prochaine nous serons toujours à Saint-Blaise, 
mais la commune sera celle de LATENA, ce qui, on l’espère, ne changera 
pas nos aquis de la société, l’avenir nous le dira. 

Pour ce qui est de la vie de notre société, l’année 2023 a été plus triste 
avec le vide laissé par le décès de trois de nos membres dont nous 
garderons un excellent souvenir. Les stamms, concours, journée et soirée 
du Bas-Lac font le train train de notre société, ce qui est beau pour un 
ancien cheminot ! 

Seulement 1 concours annulé pour cause de mauvais temps, les prises 
sont en fotre diminution, comme le nombre des pêcheurs actifs. 
Heureusement que nous n’avons pas un nombre mimimum de 
participants lors de nos concours. Les rendez-vous conviviaux autour 
d’une table rencontrent toujours un beau succès, et ceci aussi grâce aux 
excellentes préaprations faites par Mesdames, que je remercie 
chaleureusement. 

Rencontres 2023 en résumé 

Date 2022 Participants Heures Perches Truites Brochet Silure Kg 
Mars 1 7     0.000 
Avril 3 6 ½    3  6.340 
Mai 4 6 ½    

 
4  8.110 

Juin 6 6 ½      0.000 
Juillet       0.000 
Août 6 6 ½    3  5.580 
Sept. 5 6 ½   1 5  7.870 
Octobre 6 9    8  11.810 

Total 31 48.5 0 1 50 0 39.710 

 

Président :
 Jean-Michel Porchet Chemin de la Plage 6a 2072 St-Blaise 079 314 66 77
Vice-Président : 
 Maurice Emery Les Theyers 2 2068 Hauterive 079 522 96 70
Caissier : 
 Y. – A. Zimmermann Route du Joran 14 2525 Le Landeron 079 310 79 71
Intendance : 
 Vito Cavallo Chablais 5     1786 Sugiez 079 422 54 16
Secrétaire et correspondant au bulletin :
 Denis Demange En Segrin 30 2016 Cortaillod 079 793 02 44
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Statistiques 10 dernières années 

2015 : 166.82 kg / 55 bateaux /  5.42 heures : 0.56 kg / heure  Excellente 

2016 : 126.37 kg / 60 bateaux /  5.50 heures : 0.38 kg / heure 

2017 : 91.49 kg / 49 bateaux /  6.29 heures : 0.30 kg / heure 

2018 : 122.10 kg /  51 bateaux /  6.31 heures : 0.38 kg / heure 

2019 : 45.37 kg /  37 bateaux /  6.64 heures : 0.18 kg / heure Catastrophique 

2020 :  65.51 kg /  30 bateaux /  6.13 heures : 0.36 kg / heure 

2021 : 71.91 kg / 36 bateaux /  6.91 heures : 0.29 kg / heure 

2022 : 126.61 kg / 35 bateaux /  6.88 heures : 0.53 kg / heure 

2023 : 39.71 kg / 31 bateaux /  6.93 heures : 0.18 kg / heures Catastrophique 

 

Du Caissier : (résumé) 
Après vérification, les comptes sont approuvés par MM. Ch. Dubois et 
M. F. Gerig. La société clos l’année 2023 avec un léger bénéfice.  
Peu de dépenses et les entrées viennent essentiellement des 
annonceurs. Merci de les soutenir ! 

4. Discussions et approbations des dits rapports : 
Personne ne demandant la parole, les rapports sont acceptés par un 
lever de mains avec les remerciements au caissier. Au nom du comité, 
le président remercie de la confiance témoignée.  

5. Nomination des vérificateurs des comptes : 
Les nouveaux vérificateurs des comptes pour 2024 sont ;  
MM. F. Gehrig et R. Renaud, en suppléant M. R. Krebs 

6. Propositions de dates de concours comtants pour le « Roi du 
Bas-Lac » 
Les dimanches 17 mars (arrivée à 14H00), 28 avril, 12 mai, 01 juin 
(Samedi- FSPALN), 23 juin, 21 juillet, 18 août (SNPT à Saint-Blaise), 
01 septembre et lundi 07 octobre avec fondue. 

7. Autres activités 
•• Mars à octobre,  STAMMS les 1er lundis (Pentecôte maintenu) 
•• Vendredi 03 mai,  Assemblée de la FSPALN à Auvernier – 19h00 
•• Dimanche 07 juillet,  Journée du Bas-Lac 
•• Samedi 30 novembre,  Soirée du Bas-Lac 

 

8. Vos propositions individuelles :  
Pas de proposition 

9. Diplôme « Honoraires » 
• A Denis Demange, entré dans la société en 1999 

10. Distributions des challenges : Avec félicitations à tous les gagnants 
Challenges 2023 Attribution 

Annuelle 
Description challenge Concours 

« De sections » Pas attribué   Deux truites sur socle Mars 

« Claude Stumpf » Pas attribué Plus petite truite Une truite sur socle Mars 

« Du comité » Pas attribué 1er  Channe  Avril 

« De fidélité » Y.-A. Zimmermann 1er Loquette Mai 

« Pierre Javet » F. Gehrig 1er Présentoir en fonte Juin 

« D’été » Pas attribué 1er Seau à glace Juillet 

« Jean-Michel Porchet » Y.-A. Zimmermann 1er Channe fribourgeoise Août 

« Septembre » V. Cavallo 1er Barque en bois Septembre 

« D'automne » Y.-A. Zimmermann 1er 2 hérons sur socle Octobre 

« J.-C. Flückiger » P. Vautherot Plus grande truite Demi-coque bateau Tous concours 

« Jean-Pierre Auret » Ch. Dubois Plus grande prise 2 poissons inox Tous concours 

« Vice-roi du Bas-Lac » F. Gehrig 2ème Truite sur bois Mars-octobre 

« Roi du Bas-Lac » Y.-A. Zimmermann 1er plus de points Mouette sur socle Mars-octobre 

« De l'amitié » SPTBL 1er Truite sur pierre et socle SNPT/SPTBL 

11. Divers 
• Concours octobre - Après une année à l’essai, nous revenons à 

l’ancien horaire pour ce dernier concours de l’année avec un 
départ libre (heures concordataires) et une arrivée à 14 heure 
afin de permettre aux gens qui travaillent et qui prennent congé 
ce jour là, puissent profiter pleinement. 

• Cotisations- La possibilité est donnée aux membres présents de 
payer directement au caissier la cotisation annuelle afin d’éviter 
des frais innutiles 

12. Remise des verres pour les participants à un minimum de 4 
concours, et présent ou excusés à cette assemblée. 

Ont droit à 1 verre à blanc et 1 verre à pied 

7 participations : Ch. Dubois 

5 participations : Y.-A. Zimmermann et F. Gehrig 

Ont droit à 1 verre à pied 

4 participations : V. Cavallo 
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                     Société Neuchâteloise des Pêcheurs à la Traîne

  Zosso Alain Président           079 704 22 46
Prince Patricia Trésorière          079 784 69 53
Collaud Bernard Secrétaire aux verbaux         078 960 92 31
Müller Werner Resp. rencontres sport. & Traîneur 076 507 17 01
Pause Udo Resp. cantine et bâtiment         079 307 09 23
Prelat Christian Resp. de l’Ecailleuse         079 350 96 51
Prince Serge Resp. bâtiment          079 409 21 49

Procès-verbal de l’assemblée générale SNPT
vendredi 9 février 2024, à 20h15

Local au «Traîneur», port du Nid-du-Crô, à Neuchâtel

Membres présents : 30, selon liste de présence.

Excusé(s) :     Mme Ingride Maire et MM Laurent Perroset, Jean-Carlo Zuretti, Serge Pesenti, 
Aurélien Labhart, Gérard Vassaux, Claude Fornachon, François Perrenoud, Olivier Pause, Michel 
Spack, Jean-François Etienne.

Ouverture de l’assemblée : 20h15
1.       Accueil et bienvenue
Le président Alain Zosso ouvre l’assemblée en souhaitant une cordiale bienvenue à chacun des 
membres de la SNPT.

2.       Approbation de l’ordre du jour
Le président Alain Zosso propose l’ordre du jour. L’ordre du jour de l’assemblée générale est 
accepté à l’unanimité.

 3.      Adoption du procès-verbal de l’assemblée de 2023
Ce procès-verbal ayant paru intégralement dans le «Traîneur» No. 311 de mars 2023, il ne sera 
pas relu. Mis en discussion, il est adopté à l’unanimité par l’assemblée.

4.       Effectif, mutations, radiations
          Au 31 décembre 2023, notre société compte 128 membres au total, soit :

    -  7 membres d’honneur
    - 86 membres actifs
    - 35 membres soutien

6 démissions nous sont parvenues 
dont une radiation.

La SNPT a la tristesse de déplorer les  
décès de :

•	 Obrist Edgar le 6 janvier 2023
•	 Fasnacht Bernard le 13 janvier 

2023
•	 Dusong Georges le 27 novembre 

2023

Afin d’honorer leur mémoire, la respon-
sable Patricia Prince demande à 
l’assemblée d’observer quelques instants 
de silence.

9 admissions ont été enregistrées en 2023, 
soit :

•	 Aeberli Jacques
•	 Ajas Erich
•	 Fonjallaz Jérémie
•	 Guillaume Eric
•	 Hüter Ewan
•	 Palmadès Oscar
•	 Rabin Christophe 
•	 Zesiger Jean-Christophe

Ils sont acceptés et applaudis par l’assemblée.
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5.    Présentation et adoption du rapport du président   
Rapport du président - AG 2023

Dès le début de l’année 2023, et comme il l’avait annoncé, Udo a levé le pied et ne s’occupe plus 
de l’entretien des moteurs. Du coup, sa présence se faisant plus rare, nous avons mis en place la 
réservation de l’atelier et des manutentions de bateaux via le site internet. 
Le système mérite encore un ou deux aménagements mais globalement il fonctionne bien. 
Nous avons également adapté notre facturation avec l’impression de nos propres codes QR: c’est 
une belle simplification pour les quelque 200 factures que nous envoyons chaque année. 
Pour succéder à Udo, nous avons la chance de pouvoir compter désormais sur Christophe Rabin. 
Christophe dispose désormais de l’autorisation officielle de procéder aux contrôles anti-pollution 
et il assure l'entretien des moteurs des membres de la société à un tarif préférentiel. La collabo-
ration entre Christophe Rabin et la société est désormais réglée par une convention signée par 
les deux parties. 
Dans un domaine moins technique, en plus du traditionnel « Souper Tripes » du 1er mars et de la « 
Chinoiserie d’automne », nous avons organisé au début mai l’Assemblée générale de la FSPALN, 
avec une quarantaine de repas à la clé. Un mois plus tard, nous avons remis le couvert, si je peux 
dire, avec cette fois le concours de la Fédération, là encore avec une quarantaine de repas. 
Nous avons également organisé un sondage à propos du journal «Le Traîneur". Comme un point 
spécifique est prévu à l'ordre du jour, je ne vais pas en parler maintenant.
J’aimerais également relever toutes ces petites tâches que l'on ne voit en général pas, mais 
qui sont essentielles à la vie de la société: Nettoyer la machine à café, organiser les concours 
mensuels, changer les néons, assurer le service lors des différentes manifestations, gérer la 
comptabilité, préparer les articles du Traîneur, nettoyer l’Ecailleuse, traiter le bois de la terrasse, 
rédiger les convocations et les PV, commander le mazout et les boissons, nettoyer les toilettes, 
mettre sous pli les 600 exemplaires du Traîneur envoyés chaque année, imprimer les diplômes de 
«Grosse Nageoire», j’en passe et des meilleures. 
Les membres du comité assurent toutes ces tâches avec enthousiasme et bonne humeur et je 
tiens ici à les remercier très sincèrement pour leur engagement qui ne s’est jamais démenti. Un 
merci tout particulier à Marlène Pause qui s’occupe, entre autres, de la location de cette salle avec 
une efficacité unanimement reconnue. 
Mais j’ai aussi quelques regrets : Lors des deux repas organisés avec la Fédération, sur la quaran-
taine de convives présents, je n’ai pas compté plus de 3 membres de la société, en dehors du 
comité bien sûr. Pour le sondage sur le journal du Traîneur, nous avons envoyés 120 question-
naires ; 13 ont été retournés, toujours en dehors du comité. Pour l’apéro de la nouvelle année, sur 
les 18 personnes présentes, 12 n’étaient pas du comité.
Même si le comprends, je ne peux que regretter ce peu de participation, parce que ces manifes-
tations sont toujours l’occasion de belles rencontres et de moments de partage bien agréables.
Je terminerai en vous remerciant toutes et tous pour l’excellente ambiance que vous faites régner 
dans notre société. Passer au local, boire un café, et discuter des dernières captures des uns et 
des autres, c’est toujours un vrai plaisir dont je ne me lasse pas.
Et je vous en remercie.

Pas de remarque, le rapport du président est approuvé avec remerciement à son auteur.

6.    Comptes 2023 et rapport des vérificateurs   
a) de la caissière : Madame Patricia Prince
Il vous avait été communiqué l’année dernière que nous souhaitions modifier le plan comptable, 
afin de simplifier au maximum la compréhension des comptes. Nous avons donc regroupé d’un 
côté les Dépenses et les Charges et de l’autre les Revenus et les Recettes. De ce fait, cette année, 
encore, une comparaison des comptes sera difficile. Dans les nouveautés, c’est avec plaisir que 
nous vous présentons les comptes sur écran.Bien entendu, comme par le passé, toutes les pièces 
comptables sont à votre disposition dans les classeurs.
Les comptes 2023 ont été contrôlés le 23 janvier 2024, suivis de la traditionnelle fondue.
Le résultat de ce contrôle vous sera expliqué lors du rapport des vérificateurs de comptes.
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Comme vous pouvez le constater, les comptes présentent un déficit de Fr 1793.50 malgré tout ce 
qui a été mis en place. 
Les grosses dépenses de l’année sont dans l’ordre chronologique :
l’achat d’un écran et un beamer, équipement utile pour la location de la salle pour les cours SANA 
par exemple et pour diminuer notre consommation de papier. Nous avons également un nouveau 
stock de verres, distribués lors des concours. Ces verres, avec le logo de la société, ne s’achètent 
que par lot de 500 pièces, d’où le montant affiché. Suite à un incident technique relativement grave 
(un disjoncteur qui a brûlé) nous avons dû faire appel à l’entreprise Flückiger pour la remise en état 
de nos installations électriques ; nous en avons profité pour effectuer la mise en place un nouveau 
dispositif pour l’éclairage dans les WC et nous permettre des économies d’énergie. Nous avons 
enfin acheté en urgence un frigo pour la cuisine, parce que l’ancien appareil à rendu l’âme après 
30 ans de bons et loyaux services.
Il faut tenir compte dans ces chiffres qu’il y a une diminution grandissante des ventes de boissons, 
que le journal Le Traîneur constitue désormais une charge pour la société (des propositions vous 
seront soumises pour alléger ce poste) et que nous subissons, comme tout un chacun, l’augmen-
tation des prix du mazout, de l’électricité et des assurances. 
Pour conclure, il est à noter que la fortune de la société au 31 décembre 2023 s’élève à CHF 
272’400.00 dont 187’000.00 d’immeuble. 
Concernant les recettes, nous pouvons heureusement compter sur les locations diverses et plus 
particulièrement celle du Local du Traîneur. A ce propos, le comité tient à remercier très chaleu-
reusement Marlène Pause qui s’occupe de la gestion de ce local avec une efficacité unanimement 
reconnue. Nous louons également le local de bricolage dans le hangar à Monsieur Werner Mueller 
et l’emplacement pour notre nouveau mécanicien, Christophe Rabin.
J’espère avoir été claire dans mes explications et vous souhaite une belle fin d’Assemblée 
Générale. Merci pour votre attention.
Le président Alain Zosso se joint aux membres présents afin de féliciter la caissière Patricia Prince 
pour son excellent travail.

b) des vérificateurs des comptes : le rapport des vérificateurs de comptes est présenté par 
Monsieur Max Hofmann.

Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, Chers amis pêcheurs.
En exécution du mandat que vous nous avez confié, nous vous présentons notre rapport sur les 
comptes de l’exercice ouvert le 1er janvier 2023 et clos le 31 décembre 2023
Nous avons procédé en date du lundi 23 janvier 2024 dans le bureau de la SNPT au contrôle des 
comptes en présence du président M. Alain Zosso et de la caissière, Mme P. Prince.
Les documents nécessaires ont été mis à notre disposition par la caissière que nous tenons à 
remercier pour sa disponibilité dans la présentation de toutes les pièces comptables.
Nous avons contrôlé de manière systématique et approfondie par sondage tous les différents 
comptes à savoir : compte de chèques postaux, bancaires, comptes courants ainsi que la caisse, 
et nous certifions que nous n’avons relevé aucun fait de nature à mettre en cause la régularité et 
l’authenticité des documents soumis à notre approbation.
En conséquence et au vu de ce qui précède, nous demandons à l’assemblée d’approuver les 
comptes tels qu’ils vous ont été présentés et d’en donner décharge à la caissière en la remerciant 
pour l’ordre, la clarté et la précision de la tenue de la comptabilité.
   Les contrôleurs des comptes
       M. Hofmann        J.-P. Von Allmen   E.Pfister

7.         Adoption des comptes et décharge au comité
Pas de remarque, les rapports de la caissière et des vérificateurs de compte sont approuvés avec 
remerciements à leurs auteurs ainsi que décharge au comité.

8.Présentation du budget 2024.
Pour le budget 2024, c’est une reprise du budget 2023 avec des rectifications au niveau des coûts 
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de l’électricité et du mazout selon la connaissance des tarifs actuels.
Pas de remarque, le budget 2024 est approuvé.

9. Passage des cotisations de CHF 50.- à CHF 75.-
Le président Alain Zosso présente à l’assemblée les différentes raisons qui ont amené le comité à 
proposer à l’assemblée d’augmenter les cotisations de CHF 50 à CHF 75.-
• L’entretien de la toiture en Eternit du bâtiment
• La chaudière à mazout
• Les coûts de l’électricité et du mazout
• L’augmentation des cotisations à la FSPALN
• Les frais du journal « Le Traîneur »
Michel Guillod propose au comité de créer une commission d’entretien pour le bâtiment. Kevin 
Huguenin rappelle qu’il existe des subventions pour les réfections, mais qu’elles ne sont pas « ad 
aeternam ». 
L’assemblée accepte le passage de CHF 50.- à CHF 75.- à l’unanimité moins 2 voix.

10. Information concernant le journal « Le Traîneur »
Le président Alain Zosso explique à l’assemblée pourquoi la SNPT est en déficit avec le journal 
« Le Traîneur » alors que les autres sociétés de la FSPALN s’en sortent avec bénéfices. Une 
première enquête auprès des membres de la SNPT montre que ceux-ci sont plutôt enclins à 
maintenir le journal.
Il informe l’assemblée qu’une nouvelle enquête sera lancée cette année pour connaître les 
personnes qui désirent recevoir « Le Traineur » sous forme papier et celles qui désirent le recevoir 
au format PDF.

11. Nominations statutaires, 2023-2025
Edgard Pfister prend le poste de 1er vérificateur des comptes pour l’année 2025.
D’un vérificateur des comptes et d’un vérificateur suppléant des comptes.
Michel Guillod prend le poste de 2ème vérificateur des comptes pour les années 2025, 2026.
Claudio Costantini accepte le poste de vérificateur suppléant des comptes pour les années 2025,  
2026.

12. Attribution des challenges

13. Divers
Claudio Costantini souhaiterait que l’heure de la pesée lors des rencontres sportives, soit le plus 
tard possible. 
Le responsable des rencontres sportives Werner Müller répond que cette année le comité a décidé 
que l’heure de la pesée de toutes les rencontres sportives sera fixée en fonction de la météo du 
matin de la rencontre et affiché au tableau d’inscription. Il est possible de contacter Werner Müller 
au téléphone le matin de la rencontre.
Le président Alain Zosso remercie tous les membres pour leur présence à cette assemblée et 
informe l’assemblée que le verre de l’amitié est offert. 

Fin de l’assemblée à 21h30    Pour le PV : Bernard Collaud

Challenge de la plus grosse perche : Daniel Brenier : 0,450 kg
Challenge de la plus grosse palée : Pavel Uvarov : 0,620 kg
Challenge de la plus grosse truite : Werner Müller : 1,9 kg, 56 cm
Challenge du plus gros brochet : Udo Pause : 10,020 kg, 113 cm
Challenge par équipes : Daniel Brenier & Udo Pause
Challenge «Super-prestige» : Udo Pause

Au total, 14 diplômes « Grosse nageoire » ont été décernés. Ils seront publiés dans le prochain 
numéro du  «Traîneur».
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 Société des Pêcheurs de Loisir de la Béroche 
 
  
 Président : Dylan Benoit Fleurier 079/723 93 30 
 Vice-Président : Jonathan Parel Chaux-de-Fonds 079/678 04 58 
 Caissière : Caroline Pellaton Saint-Aubin 078/718 32 92
 Secrétaire : Stéphane Schick Boudry 078/625 07 37
 Intendant : Vincent Bourquin Saint-Aubin 079/196 24 09 
 Traineur : Massimo Rossato Peseux 078/711 65 01 
   
Ordre du jour 
 1. Souhait de bienvenue du Président 
 2. Appel par signature de la liste de présence 
 3. Procès-verbal de l'assemblée générale 2023 
 4. Démissions, admissions, nomination, décès 

5. Lecture des rapports du Président, du caissier / des vérificateurs de comptes 
 6. Discussion et approbation des dits rapports 
 7. Nomination des vérificateurs des comptes 
 8. Nominations du nouveau intendant et responsable du traineur 
 9. Activités et calendriers 2024 
 10. Propositions individuelles faites au comité 
 11. Propositions à faire à l'assemblée générale de la FSPALN 2024 
 12. Remise des challenges 2023 
 13. Remise des diplômes "Grosses nageoires" 2023 

14. Remise des primes d'assiduités 2023  
 15. Divers 
 
1.Souhait de bienvenue du Président 
Chers amis pêcheurs, je vous souhaite la bienvenue à notre assemblée ordinaire 2024. 
Je voudrais commencer tout d’abord cette assemblée par la partie qu'on apprécie le moins. 
Je vous demande 1 minute de silence pour le décès de Monsieur Gilomen Jean-Michel, merci ! 
 
2.Appel par signature de la liste de présence 
Le Président demande à l'assemblée de signer la liste des présences. 
21 membres sont présents et 6 sont excusés. 
 
3.Procès-verbal de l'assemblée générale 2023 
Le Procès-verbal est accepté sans que sa lecture soit donnée. 
  
4.Démissions, admissions, décès 
4.1 Démissions annoncées 
Jonathan Parel au poste de vice-président pour 2025 
Dylan Benoit au poste de président pour 2025 
4.2 Démissions de la société 
Franco Hafner, Jurt Ganesha et Gowen Jacot 
4.3 Admission 
Quentin Barben 

4.4 Exclusion 
Alan Riser 
 
5.Lectures des rapports 
5.1 du Président 
Chers amis pêcheurs, voici notre 2ᵉ année au sein de ce comité. 
Cette année, je ne vous le cache pas, sera une année charnière pour la société. Comme annoncé 
précédemment, les démissions de John et moi-même ne sont pas dues au hasard. 
Pour ma part, j'ai de moins en moins d’intérêt pour ce qui concerne les rencontres sportives. Les 
grandes années de la société avec laquelle 5-6 personnes se tiraient la bourre pour détrôner Alain 
sont loin derrière, dues en partie à quelques décès et surtout à la non-participation des membres 
à ses rencontres. Les années avancent et notre lac change, les méthodes de pêche évoluent et celui 
qui ne les suit pas ne fera que peu de poisson. 
Actuellement dans la société, seul John a su tirer son épingle du jeu et pour lui, être au sommet 
sans concurrence n’a aucun attrait. Pour ma part, ma vision de la pêche a évolué et devoir prélever 
un poisson de 45 pour gagner une rencontre ne me plaît plus. J'ai reçu plusieurs avis contraires 
me faisant limite incendier lors de la rencontre FSPALN où je n'avais pas fait le plein alors que 
j'aurais pu, tout ça pour gagner 2 rangs, me confortant sur ma décision. 
Nous sommes dans une société vieillissante. Nous avons essayé d’attirer de nouveaux membres, 
mais à chaque fois, c'est un désintérêt, principalement dû à nos lois qui interdisent le «no kill». 
Le son de cloche est le même dans chaque société. Il y a quelques années, chaque société du lac 
a pris son envol et son indépendance, mais pour sauver les sociétés, il faudra gentiment penser à 
les réunir pour que cela dure encore quelques années. 
Je tiens à remercier tout le comité pour les efforts fournis avec quelques hauts et quelques bas. 
Je remercie les nombreuses personnes présentes lors de notre traditionnelle soirée chasse qui, 
quelque peu remodelée, a fait découler un bénéfice qui valait le temps de s’investir. 
Je vous souhaite une excellente année de pêche et de rencontre entre pêcheurs. 
5.2 du Caissier 
L'exercice 2023 se solde par un déficit de Fr. 322.95 pour une fortune de Fr. 17'463.65. La 
caissière nous donne des explications sur les différents postes et sur la tenue des comptes. Ceux 
qui étaient incomplets en 2023 ont été rattrapés.  
5.3 des Vérificateurs des comptes 
Les comptes ont été vérifiés par Vincent Bourquin et Jacques Aubert et ont été validés. 
 
6.Discussion et approbation de ces rapports 
Les rapports sont acceptés et décharge est donnée à la caissière. 
 
7.Nomination d'un suppléant vérificateur des comptes 
Massimo Rossato et Jaques Aubert seront les vérificateurs pour cette année. 
 
8.Nomination d'un nouveau intendant et responsable du Traineur 
Malgré une demande répétée sans succès, Vincent Bourquin pour le poste d’intendant et 
Massimo Rossato pour le Traineur ont accepté de s’en occuper pour cette saison uniquement. 
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 Société des Pêcheurs de Loisir de la Béroche 
 
  
 Président : Dylan Benoit Fleurier 079/723 93 30 
 Vice-Président : Jonathan Parel Chaux-de-Fonds 079/678 04 58 
 Caissière : Caroline Pellaton Saint-Aubin 078/718 32 92
 Secrétaire : Stéphane Schick Boudry 078/625 07 37
 Intendant : Vincent Bourquin Saint-Aubin 079/196 24 09 
 Traineur : Massimo Rossato Peseux 078/711 65 01 
   
Ordre du jour 
 1. Souhait de bienvenue du Président 
 2. Appel par signature de la liste de présence 
 3. Procès-verbal de l'assemblée générale 2023 
 4. Démissions, admissions, nomination, décès 

5. Lecture des rapports du Président, du caissier / des vérificateurs de comptes 
 6. Discussion et approbation des dits rapports 
 7. Nomination des vérificateurs des comptes 
 8. Nominations du nouveau intendant et responsable du traineur 
 9. Activités et calendriers 2024 
 10. Propositions individuelles faites au comité 
 11. Propositions à faire à l'assemblée générale de la FSPALN 2024 
 12. Remise des challenges 2023 
 13. Remise des diplômes "Grosses nageoires" 2023 

14. Remise des primes d'assiduités 2023  
 15. Divers 
 
1.Souhait de bienvenue du Président 
Chers amis pêcheurs, je vous souhaite la bienvenue à notre assemblée ordinaire 2024. 
Je voudrais commencer tout d’abord cette assemblée par la partie qu'on apprécie le moins. 
Je vous demande 1 minute de silence pour le décès de Monsieur Gilomen Jean-Michel, merci ! 
 
2.Appel par signature de la liste de présence 
Le Président demande à l'assemblée de signer la liste des présences. 
21 membres sont présents et 6 sont excusés. 
 
3.Procès-verbal de l'assemblée générale 2023 
Le Procès-verbal est accepté sans que sa lecture soit donnée. 
  
4.Démissions, admissions, décès 
4.1 Démissions annoncées 
Jonathan Parel au poste de vice-président pour 2025 
Dylan Benoit au poste de président pour 2025 
4.2 Démissions de la société 
Franco Hafner, Jurt Ganesha et Gowen Jacot 
4.3 Admission 
Quentin Barben 

4.4 Exclusion 
Alan Riser 
 
5.Lectures des rapports 
5.1 du Président 
Chers amis pêcheurs, voici notre 2ᵉ année au sein de ce comité. 
Cette année, je ne vous le cache pas, sera une année charnière pour la société. Comme annoncé 
précédemment, les démissions de John et moi-même ne sont pas dues au hasard. 
Pour ma part, j'ai de moins en moins d’intérêt pour ce qui concerne les rencontres sportives. Les 
grandes années de la société avec laquelle 5-6 personnes se tiraient la bourre pour détrôner Alain 
sont loin derrière, dues en partie à quelques décès et surtout à la non-participation des membres 
à ses rencontres. Les années avancent et notre lac change, les méthodes de pêche évoluent et celui 
qui ne les suit pas ne fera que peu de poisson. 
Actuellement dans la société, seul John a su tirer son épingle du jeu et pour lui, être au sommet 
sans concurrence n’a aucun attrait. Pour ma part, ma vision de la pêche a évolué et devoir prélever 
un poisson de 45 pour gagner une rencontre ne me plaît plus. J'ai reçu plusieurs avis contraires 
me faisant limite incendier lors de la rencontre FSPALN où je n'avais pas fait le plein alors que 
j'aurais pu, tout ça pour gagner 2 rangs, me confortant sur ma décision. 
Nous sommes dans une société vieillissante. Nous avons essayé d’attirer de nouveaux membres, 
mais à chaque fois, c'est un désintérêt, principalement dû à nos lois qui interdisent le «no kill». 
Le son de cloche est le même dans chaque société. Il y a quelques années, chaque société du lac 
a pris son envol et son indépendance, mais pour sauver les sociétés, il faudra gentiment penser à 
les réunir pour que cela dure encore quelques années. 
Je tiens à remercier tout le comité pour les efforts fournis avec quelques hauts et quelques bas. 
Je remercie les nombreuses personnes présentes lors de notre traditionnelle soirée chasse qui, 
quelque peu remodelée, a fait découler un bénéfice qui valait le temps de s’investir. 
Je vous souhaite une excellente année de pêche et de rencontre entre pêcheurs. 
5.2 du Caissier 
L'exercice 2023 se solde par un déficit de Fr. 322.95 pour une fortune de Fr. 17'463.65. La 
caissière nous donne des explications sur les différents postes et sur la tenue des comptes. Ceux 
qui étaient incomplets en 2023 ont été rattrapés.  
5.3 des Vérificateurs des comptes 
Les comptes ont été vérifiés par Vincent Bourquin et Jacques Aubert et ont été validés. 
 
6.Discussion et approbation de ces rapports 
Les rapports sont acceptés et décharge est donnée à la caissière. 
 
7.Nomination d'un suppléant vérificateur des comptes 
Massimo Rossato et Jaques Aubert seront les vérificateurs pour cette année. 
 
8.Nomination d'un nouveau intendant et responsable du Traineur 
Malgré une demande répétée sans succès, Vincent Bourquin pour le poste d’intendant et 
Massimo Rossato pour le Traineur ont accepté de s’en occuper pour cette saison uniquement. 
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 Société des Pêcheurs de Loisir de la Béroche 
 
  
 Président : Dylan Benoit Fleurier 079/723 93 30 
 Vice-Président : Jonathan Parel Chaux-de-Fonds 079/678 04 58 
 Caissière : Caroline Pellaton Saint-Aubin 078/718 32 92
 Secrétaire : Stéphane Schick Boudry 078/625 07 37
 Intendant : Vincent Bourquin Saint-Aubin 079/196 24 09 
 Traineur : Massimo Rossato Peseux 078/711 65 01 
   
Ordre du jour 
 1. Souhait de bienvenue du Président 
 2. Appel par signature de la liste de présence 
 3. Procès-verbal de l'assemblée générale 2023 
 4. Démissions, admissions, nomination, décès 

5. Lecture des rapports du Président, du caissier / des vérificateurs de comptes 
 6. Discussion et approbation des dits rapports 
 7. Nomination des vérificateurs des comptes 
 8. Nominations du nouveau intendant et responsable du traineur 
 9. Activités et calendriers 2024 
 10. Propositions individuelles faites au comité 
 11. Propositions à faire à l'assemblée générale de la FSPALN 2024 
 12. Remise des challenges 2023 
 13. Remise des diplômes "Grosses nageoires" 2023 

14. Remise des primes d'assiduités 2023  
 15. Divers 
 
1.Souhait de bienvenue du Président 
Chers amis pêcheurs, je vous souhaite la bienvenue à notre assemblée ordinaire 2024. 
Je voudrais commencer tout d’abord cette assemblée par la partie qu'on apprécie le moins. 
Je vous demande 1 minute de silence pour le décès de Monsieur Gilomen Jean-Michel, merci ! 
 
2.Appel par signature de la liste de présence 
Le Président demande à l'assemblée de signer la liste des présences. 
21 membres sont présents et 6 sont excusés. 
 
3.Procès-verbal de l'assemblée générale 2023 
Le Procès-verbal est accepté sans que sa lecture soit donnée. 
  
4.Démissions, admissions, décès 
4.1 Démissions annoncées 
Jonathan Parel au poste de vice-président pour 2025 
Dylan Benoit au poste de président pour 2025 
4.2 Démissions de la société 
Franco Hafner, Jurt Ganesha et Gowen Jacot 
4.3 Admission 
Quentin Barben 

4.4 Exclusion 
Alan Riser 
 
5.Lectures des rapports 
5.1 du Président 
Chers amis pêcheurs, voici notre 2ᵉ année au sein de ce comité. 
Cette année, je ne vous le cache pas, sera une année charnière pour la société. Comme annoncé 
précédemment, les démissions de John et moi-même ne sont pas dues au hasard. 
Pour ma part, j'ai de moins en moins d’intérêt pour ce qui concerne les rencontres sportives. Les 
grandes années de la société avec laquelle 5-6 personnes se tiraient la bourre pour détrôner Alain 
sont loin derrière, dues en partie à quelques décès et surtout à la non-participation des membres 
à ses rencontres. Les années avancent et notre lac change, les méthodes de pêche évoluent et celui 
qui ne les suit pas ne fera que peu de poisson. 
Actuellement dans la société, seul John a su tirer son épingle du jeu et pour lui, être au sommet 
sans concurrence n’a aucun attrait. Pour ma part, ma vision de la pêche a évolué et devoir prélever 
un poisson de 45 pour gagner une rencontre ne me plaît plus. J'ai reçu plusieurs avis contraires 
me faisant limite incendier lors de la rencontre FSPALN où je n'avais pas fait le plein alors que 
j'aurais pu, tout ça pour gagner 2 rangs, me confortant sur ma décision. 
Nous sommes dans une société vieillissante. Nous avons essayé d’attirer de nouveaux membres, 
mais à chaque fois, c'est un désintérêt, principalement dû à nos lois qui interdisent le «no kill». 
Le son de cloche est le même dans chaque société. Il y a quelques années, chaque société du lac 
a pris son envol et son indépendance, mais pour sauver les sociétés, il faudra gentiment penser à 
les réunir pour que cela dure encore quelques années. 
Je tiens à remercier tout le comité pour les efforts fournis avec quelques hauts et quelques bas. 
Je remercie les nombreuses personnes présentes lors de notre traditionnelle soirée chasse qui, 
quelque peu remodelée, a fait découler un bénéfice qui valait le temps de s’investir. 
Je vous souhaite une excellente année de pêche et de rencontre entre pêcheurs. 
5.2 du Caissier 
L'exercice 2023 se solde par un déficit de Fr. 322.95 pour une fortune de Fr. 17'463.65. La 
caissière nous donne des explications sur les différents postes et sur la tenue des comptes. Ceux 
qui étaient incomplets en 2023 ont été rattrapés.  
5.3 des Vérificateurs des comptes 
Les comptes ont été vérifiés par Vincent Bourquin et Jacques Aubert et ont été validés. 
 
6.Discussion et approbation de ces rapports 
Les rapports sont acceptés et décharge est donnée à la caissière. 
 
7.Nomination d'un suppléant vérificateur des comptes 
Massimo Rossato et Jaques Aubert seront les vérificateurs pour cette année. 
 
8.Nomination d'un nouveau intendant et responsable du Traineur 
Malgré une demande répétée sans succès, Vincent Bourquin pour le poste d’intendant et 
Massimo Rossato pour le Traineur ont accepté de s’en occuper pour cette saison uniquement. 
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9.Dates des Journée sportives 2024 
- dimanche 03 mars 2024  16h00  => arrivée St.-A apéro/raclette au CVB 
- dimanche 17 mars 2024 (gambe)  15h00  => arrivée St.-A avec apéro 
- dimanche 21 avril 2024 (Auvernier) 14h00  => arrivée à Auvernier avec apéro 
- dimanche 05 mai 2024  14h00  => arrivée St.-A / apéro + grill à dispo 
- samedi 01 juin 2024 (FSPALN)  Organisation Auvernier 
- dimanche 11 août 2024  14h00  => arrivée St.-A avec apéro 
- dimanche 15 septembre 2024  14h00  => arrivée St.-A  apéro 
- dimanche 06 octobre 2023 (gambe)  14h00  => arrivée St.-A apéro/grillade offerte 
 
10.Proposition individuelle fait au comité 
René Perriard a proposé de prendre un secrétaire en externe même s’il faut le payer. 
. 
11.Proposition faite à l’AG de la FS£PALN 
Aucune proposition n’est faite. 
 
12.Remise des Challenges 2023 
Les Challenges sont cette année sous forme d’une bouteille de vin. 
Classement final : 1. Parel Jonathan – 2. Ferrier Dominique – 3. Benoit Dylan 
 
13.Remise des diplômes "Grosses nageoires" 2023 
Les diplômes sont distribués. 
 
14.Remise des primes d’assiduité  2023 
Classement final : Benoit Dylan 7 - Parel Jonathan, Di Marzo Alessandro, Magranville Jean-
Luc et Ferrier Dominique  6 – Pesenti Serge et Leuba Gisèle 5 
 
15. Divers 
- Mise en suspens des 20.- de cotisation supplémentaire pour le souper chasse 
- Dominique Ferrier organisera  la journée Passeport vacance 2024. 
- Le comité organisera LE 7 FEVRIER 2025 une assemblée générale 2025 
  avec la demande de participation de tous  les membre en souhaitant 
  obtenir le Corum. Ceci car la décision de cessation de la société  devra 
  être votée. Si le Corum n’est pas atteint, une deuxième date est donnée 
  LE 14 FEVRIER 2025 et à ce moment,  seuls les membres présents  
  prendront part à cette décision. 
 
MERCI DE RESERVER LES 2 DATES DANS VOS AGENDAS. 

 
 

Merci à tous ! Et bonne pêche 
 

UN GRAND MERCI A NOS SPONSORS ! 
 

CONVOCATION  pour les  concours suivants : 
 

Printemps  : Dimanche 3 mars 

  DEPART : Libre dés   HC 

  PESEE à Saint-Aubin : à 16h00  suivit des résultats et apéro 
Raclette au CVB 

 
Gambe 1  : Dimanche 17 mars 

  DEPART : Libre dés   HC  

  PESEE à Saint-Aubin, résultats et apéro 
 

 

   INSCRIPTION :                   MESURES  & VALEURS 
             

Fr. 10. --                             TRUITES : 45 cm et 200 pts  BROCHETS : 45 cm    et 50 pts 
     OMBLES : 30 cm et 300 pts   PERCHES  300 g. min. et 50 pts    
 
    

La non observation de ces prescriptions entraînera la disqualification du 
concurrent. 
Le fanion de la société doit obligatoirement flotter sur chaque bateau en plus de la signalisation 
légale. 
2 concurrents, au maximum, titulaires d’un permis de traîne, sont autorisés par bateau, avec 12 
lignes au maximum. Pour rappel  le poisson sera pesé vidé. 
 Les membres participent au concours sous leur entière responsabilité et ne pourront en aucun 
cas intenter une action civile ou pénale contre la SPLB en cas d’accident ou d’incidents. 
 

  BONNE PÊCHE À TOUS.  Nous espérons vous voir nombreux sur le lac et encore 
plus nombreux à l’arrivée et à l’apéro. 
 
Nous vous prions, chers amis pêcheurs, d’agréer nos plus cordiales salutations.      
 

 Le comité. 
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9.Dates des Journée sportives 2024 
- dimanche 03 mars 2024  16h00  => arrivée St.-A apéro/raclette au CVB 
- dimanche 17 mars 2024 (gambe)  15h00  => arrivée St.-A avec apéro 
- dimanche 21 avril 2024 (Auvernier) 14h00  => arrivée à Auvernier avec apéro 
- dimanche 05 mai 2024  14h00  => arrivée St.-A / apéro + grill à dispo 
- samedi 01 juin 2024 (FSPALN)  Organisation Auvernier 
- dimanche 11 août 2024  14h00  => arrivée St.-A avec apéro 
- dimanche 15 septembre 2024  14h00  => arrivée St.-A  apéro 
- dimanche 06 octobre 2023 (gambe)  14h00  => arrivée St.-A apéro/grillade offerte 
 
10.Proposition individuelle fait au comité 
René Perriard a proposé de prendre un secrétaire en externe même s’il faut le payer. 
. 
11.Proposition faite à l’AG de la FS£PALN 
Aucune proposition n’est faite. 
 
12.Remise des Challenges 2023 
Les Challenges sont cette année sous forme d’une bouteille de vin. 
Classement final : 1. Parel Jonathan – 2. Ferrier Dominique – 3. Benoit Dylan 
 
13.Remise des diplômes "Grosses nageoires" 2023 
Les diplômes sont distribués. 
 
14.Remise des primes d’assiduité  2023 
Classement final : Benoit Dylan 7 - Parel Jonathan, Di Marzo Alessandro, Magranville Jean-
Luc et Ferrier Dominique  6 – Pesenti Serge et Leuba Gisèle 5 
 
15. Divers 
- Mise en suspens des 20.- de cotisation supplémentaire pour le souper chasse 
- Dominique Ferrier organisera  la journée Passeport vacance 2024. 
- Le comité organisera LE 7 FEVRIER 2025 une assemblée générale 2025 
  avec la demande de participation de tous  les membre en souhaitant 
  obtenir le Corum. Ceci car la décision de cessation de la société  devra 
  être votée. Si le Corum n’est pas atteint, une deuxième date est donnée 
  LE 14 FEVRIER 2025 et à ce moment,  seuls les membres présents  
  prendront part à cette décision. 
 
MERCI DE RESERVER LES 2 DATES DANS VOS AGENDAS. 

 
 

Merci à tous ! Et bonne pêche 
 

UN GRAND MERCI A NOS SPONSORS ! 
 

CONVOCATION  pour les  concours suivants : 
 

Printemps  : Dimanche 3 mars 

  DEPART : Libre dés   HC 

  PESEE à Saint-Aubin : à 16h00  suivit des résultats et apéro 
Raclette au CVB 

 
Gambe 1  : Dimanche 17 mars 

  DEPART : Libre dés   HC  

  PESEE à Saint-Aubin, résultats et apéro 
 

 

   INSCRIPTION :                   MESURES  & VALEURS 
             

Fr. 10. --                             TRUITES : 45 cm et 200 pts  BROCHETS : 45 cm    et 50 pts 
     OMBLES : 30 cm et 300 pts   PERCHES  300 g. min. et 50 pts    
 
    

La non observation de ces prescriptions entraînera la disqualification du 
concurrent. 
Le fanion de la société doit obligatoirement flotter sur chaque bateau en plus de la signalisation 
légale. 
2 concurrents, au maximum, titulaires d’un permis de traîne, sont autorisés par bateau, avec 12 
lignes au maximum. Pour rappel  le poisson sera pesé vidé. 
 Les membres participent au concours sous leur entière responsabilité et ne pourront en aucun 
cas intenter une action civile ou pénale contre la SPLB en cas d’accident ou d’incidents. 
 

  BONNE PÊCHE À TOUS.  Nous espérons vous voir nombreux sur le lac et encore 
plus nombreux à l’arrivée et à l’apéro. 
 
Nous vous prions, chers amis pêcheurs, d’agréer nos plus cordiales salutations.      
 

 Le comité. 
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 L'Écaille  
 Société des Pêcheurs amateurs du  
 Haut-Lac de Neuchâtel 
 Rue du Parc 33 
 1400 Yverdon-Les-Bains 

Président : Pascal Romerio tribu.romerio@hotmail.com  079 481 78 28 
Vice-Président : Lionel Guichard lionel.guichard@bluewin.ch 079 261 44 50 
Secrétaire : Michel Sahli michelsahli44@gmail.com  079 280 50 05 
Caissier : Pascal Lebreux pascal.lebreux@yahoo.fr  079 212 52 64 
Responsable pesée : Pascal Romerio tribu.romerio@hotmail.com  079 481 78 28 
Intendant: Jean-Jacques Bühler majibu@bluewin.ch  079 298 63 27  
Entretien cabane: Fernand Bachmann fbachmann1949@gmail.com 079 396 95 09 
Réseaux sociaux : Jacques Medina jam@navixia.com 078 655 33 51 
Rédacteur Traîneur : Lionel Guichard lionel.guichard@bluewin.ch 079 261 44 50 
Shop : Jean-Jacques Bühler majibu@bluewin.ch 079 298 63 27 

Vous pouvez visiter le site de la société à cette adresse : 

www.ecaille.ch 
Adresse mail de la société : 

contact@ecaille.ch 
 

Dimanche 14 janvier ouverture de la pêche à la traine. Date tant 

attendue pour les pêcheurs amateurs. Certains diront « enfin » et 

d’autres « vous êtes complètement fou de sortir par des températures 

aussi froides ». Effectivement cette année la météo au niveau vent était 

clémente en revanche les températures étaient glaciales. Enfin ça 

dépends pour qui…cabine chauffée et fondue à midi pour certain et 

d’autre barque de pêche et tripes à la Milanaise. Je vous ai concocté un 

petit reportage photos avec les résultats de cette rencontre qui s’est 

terminée à la cabane avec le repas traditionnel cuisiné par la famille 

Pawicki. 
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 L'Écaille  
 Société des Pêcheurs amateurs du  
 Haut-Lac de Neuchâtel 
 Rue du Parc 33 
 1400 Yverdon-Les-Bains 

Président : Pascal Romerio tribu.romerio@hotmail.com  079 481 78 28 
Vice-Président : Lionel Guichard lionel.guichard@bluewin.ch 079 261 44 50 
Secrétaire : Michel Sahli michelsahli44@gmail.com  079 280 50 05 
Caissier : Pascal Lebreux pascal.lebreux@yahoo.fr  079 212 52 64 
Responsable pesée : Pascal Romerio tribu.romerio@hotmail.com  079 481 78 28 
Intendant: Jean-Jacques Bühler majibu@bluewin.ch  079 298 63 27  
Entretien cabane: Fernand Bachmann fbachmann1949@gmail.com 079 396 95 09 
Réseaux sociaux : Jacques Medina jam@navixia.com 078 655 33 51 
Rédacteur Traîneur : Lionel Guichard lionel.guichard@bluewin.ch 079 261 44 50 
Shop : Jean-Jacques Bühler majibu@bluewin.ch 079 298 63 27 

Vous pouvez visiter le site de la société à cette adresse : 

www.ecaille.ch 
Adresse mail de la société : 

contact@ecaille.ch 
 

Dimanche 14 janvier ouverture de la pêche à la traine. Date tant 

attendue pour les pêcheurs amateurs. Certains diront « enfin » et 

d’autres « vous êtes complètement fou de sortir par des températures 

aussi froides ». Effectivement cette année la météo au niveau vent était 

clémente en revanche les températures étaient glaciales. Enfin ça 

dépends pour qui…cabine chauffée et fondue à midi pour certain et 

d’autre barque de pêche et tripes à la Milanaise. Je vous ai concocté un 

petit reportage photos avec les résultats de cette rencontre qui s’est 

terminée à la cabane avec le repas traditionnel cuisiné par la famille 

Pawicki. 
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Président  Paul Sansonnens 079 698 13 48 paul.gis.sansonnens@gmail.com
Vice Président  Henri Monney 078 825 20 24 contender@bluemail.ch
Bulletin / Secrétaire  Viviane Volery 079 454 35 69 vivol95@hotmail.com
Caissière  Florence Hantson 078 679 94 09 florence_hantson@yahoo.fr
Consultative / Cantine  Henri Monney 078 825 20 24 contender@bluemail.ch
Membre  Olivio Da Silva Mendes 079 321.00.66 oliviomendes65@gmail.com
Membre Philippe Tinguely 079 614.67.12 a.corminboeuf@icloud.com

Adresse : « Les Grelots », Paul Sansonnens, La Gottaz 40, 1475 Forel

Société de pêche de loisir
d’Estavayer-le-Lac

« Les Grelots »
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Nouveau débarcadère  
de Chevroux 

 
Une aubaine vicieuse ! 
Le débarcadère de Chevroux, 
rallongé d’une centaine de 
mètres en 2022, permet aux 
bateaux de la société de 
navigation d’accoster au port 
avec beaucoup plus de facilité. 
Auparavant les bateaux 
devaient s’introduire dans 
l’enceinte du port et ressortir 
en marche arrière. 
 
Aubaine pour les perches 
appréciant tout l’été l’ombre 
du nouveau port. 

 
Aubaine pour le pêcheur amateur, soit en bateau, soit sur le port. 
 
Aubaine également pour le pêcheur professionnel qui « emmaillote » le 
port ne laissant aucune chance aux poissons de s’en aller. 
 
Aubaine vicieuse cependant pour les amateurs de pêche qui ne 
comprendront jamais le marquage des filets qui ne correspond à aucun 
article du règlement. 
 
Aubaine vicieuse également pour les baigneurs et plongeurs qui peuvent 
se prendre les pieds dans un filet, sans gravité jusqu’à aujourd’hui, 
heureusement. 
 
M. le Préfet de Payerne, informé de la situation, détient les clés de la 
sécurité des baigneurs et celle du plaisir des pêcheurs amateurs. 
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Le port de Chevroux pourrait rester 
une aubaine si chacun respecte les 
prescriptions de pêche et de 
baignade.  
 
L’année 2024 nous apportera 
certainement la clarification que 
chaque pêcheur-amateur souhaite. 
 
Bonne année de pêche à toutes et à 
tous. 
 
Le Président des « Grelots » 
Paul Sansonnens 
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Apéritif de fin d’année le dimanche 31 décembre 2023 
Notre rendez-vous hebdomadaire du dimanche de 11h à 12h 
 
 

 
 
 

La saison de pêche est terminée : rendez-vous en 2024 ! 
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